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Interview de Mme Françoise Rudetzki,

Fondatrice et déléguée générale 
de S.O.S. Attentats
Propos recueillis par Agnès Brulet en août 2004

En tant que déléguée générale d’une organisation de défense de victimes d’attentats et en tant que survivante à une telle attaque, quelles sont les raisons personnelles de votre opposition à la peine de mort ?

Françoise Rudetzki : Victime d’un acte de terrorisme, j’ai toujours gardé la conviction profonde que, quel que soit le crime commis, la peine de mort ne constituait pas une réponse judiciaire appropriée.

L’hostilité à la peine capitale est un principe inconditionnel qui ne se divise pas. Nul n’a le pouvoir ni le droit de trancher délibérément le fil de la vie humaine qui a une valeur absolue. Ce droit à la vie est sacré et intangible. 

La peine de mort représente la forme extrême de la torture et de la terreur ; sanction contraire aux droits de l’homme, violation des droits les plus fondamentaux de l'être humain, arbitraire, inutile, inhumaine et primitive, elle bafoue la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme. Dans les Etats où elle est encore pratiquée, son exemplarité et son caractère dissuasif n’ont jamais été prouvés. Elle comporte en outre des risques d’erreurs judiciaires.

Une société n’a pas le droit de vie et de mort sur un être humain, elle ne peut commettre un homicide légal et elle ne doit exercer ni violence ni vengeance. Elle doit rendre justice en prononçant des sanctions qui tiennent compte des circonstances dans lesquelles les crimes ont été commis.

C’est sur ces principes que j’ai fondé en 1985 S.O.S. Attentats, S.O.S. Terrorisme, association de victimes du terrorisme. 

La peine de mort pour les terroristes, dont l’attentat suicide devient un répertoire de plus en plus usité semble-t-il, ne constitue-t-il pas la démonstration des limites d’une telle punition ?

F.R. : Si une démocratie utilise la peine de mort contre des terroristes, elle fait sienne les méthodes des terroristes. Les attentats suicide ne constituent pas une limite à une telle sanction. Les valeurs d’une société ne peuvent être comparées aux moyens utilisés par les terroristes eux-mêmes ou par des commanditaires qui manipulent des êtres fragiles et fanatisés. L’horreur ne doit pas répondre à l’horreur.

Quels seraient les messages que vous souhaiteriez faire passer au nom de S.O.S.  Attentats, S.O.S. Terrorisme à l’occasion du Congrès ?

F.R. : Notre conviction est que les populations civiles souffrent en priorité du terrorisme mais que seule la justice apaise, protège et soulage les victimes. 

Pour ce faire, nous avons obtenu en 1990, l’adoption d’un texte de loi qui complète le Code de procédure pénale permettant à l’association de se constituer partie civile dans les procédures judiciaires criminelles et délictuelles ouvertes en France. 

Présente tout au long  des instructions et lors des procès, l’association exerce ainsi un rôle de sentinelle.

Nous veillons à ce que les procédures judiciaires ne soient pas classées sans suite et nous tentons d’obtenir que tous les responsables d’actes de terrorisme soient poursuivis, jugés et condamnés dans le plein respect de leurs droits. 

Ces actions doivent être menées contre les auteurs, complices, donneurs d’ordre ou financiers sans qu’aucune immunité soit accordée, et ce, même si des Chefs d’Etat ou de gouvernement sont impliqués.

Face aux menaces terroristes, les véritables questions restent de savoir si, d’une part, les démocraties se donnent les moyens de lutter par les voies de droit contre cette nouvelle forme de guerre et si, d’autre part, elles veulent véritablement rendre justice aux victimes. 

F.R. : Malheureusement, en dépit de notre combat et face à la mondialisation du terrorisme, trop de crimes restent impunis au nom de la raison d’Etat et faute d’une véritable coopération judiciaire européenne et internationale.

Or, il est possible que tant qu’une véritable réponse judiciaire internationale ne sera pas apportée, certaines voix continueront à s’élever pour réclamer le rétablissement de la peine de mort. 

Quant à nous, face à l’impunité, nous souhaitons que les justices se mobilisent, qu’un espace judiciaire européen soit réellement crée et que la Cour pénale internationale habilitée à juger des crimes les plus graves puisse voir ses compétences étendues dans les plus brefs délais aux crimes de terrorisme, sachant que la peine capitale n’est pas une sanction prévue par les statuts de cette juridiction.

Notre point de vue est développé dans un ouvrage de 2004 intitulé « Terrorisme, victimes et responsabilité internationale ». Version française éditée chez Calmann-Lévy. Ouvrage en anglais disponible à l’association. www.sos-attentats.org 

Françoise Rudetzki a été victime d’un attentat le 23 décembre 1983. Elle fonde S.O.S. Attentats en 1985, une Association française de victimes du terrorisme qui lutte pour faire entendre la voix des victimes qui réclament que justice leur soit rendue dans le plein respect des valeurs universelles : www.sos-attentats.org
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